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Diffusion de photos sur messenger

Par Caro28092410, le 06/09/2022 à 10:32

Bonjour , 

Des photos de moi et un ami ont été prisent lors d une brocante pour ensuite être partagée
sur des groupes messenger. Ces photos ont été prisent ds l intention de me nuire . 

un recours est il possible ? 

Il s'agit de quelques choses de répétitif. 

Merci d avance pour votre aide.

Par Visiteur, le 06/09/2022 à 11:01

Bonjour,

Portez plainte. Surtout si l'intention de nuire est manifeste et que c'est répétitif.

C'est ce qu'on appelle un cyberharcèlement qui est puni par la loi. 

Encore plus si vous êtes mineur.

Lisez cette page :

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239

Par Caro28092410, le 06/09/2022 à 11:19

Merci bcp de votre réponse.

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F32239

